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LE TREFLE SOLIDAIRE 
Fonds de dotation régi par l’article 140 de loi n°2008-776 du 4 août 2008 et des 

articles 8 et 8 bis du décret n° 2009-158 du 11 février 2009, dans leurs rédactions 
respectives issues de la loi n° 2021-1109 du 21 août 2022 et du décret n° 2022-813 

du 16 mai 2022 

Déclaré le 2 décembre 2021 et publié au Journal officiel le 28 décembre 2021 

c/o Monsieur Jean-Marc MOULIS, 7 rue du Néron – 38120 SAINT-EGREVE 

 
 

 
 

 
RAPPORT D’ACTIVITE DU FONDS DE DOTATION, LE TREFLE SOLIDAIRE, 

DEUXIEME EXERCICE ANNEE 2023 
 

 
Transmis avec la délibération du Conseil d’administration l’ayant approuvé. 
 

1. Préambule 

Le Fonds de Dotation, Le Trèfle Solidaire, a pour objet toute action d'intérêt général 
permettant l'accompagnement de toute personne se trouvant en difficulté dans la 
réalisation de ses projets, contribuant ainsi à la formation ou à l'insertion dans la vie 
professionnelle, en particulier dans les secteurs de la Santé. 

Il a été créé à la fin de l’année 2021 et a connu un premier exercice en 2022 consacré 
à la mise en route du Fonds et au financement des premières actions. 

L’année 2023 du deuxième exercice correspond à une phase moins exceptionnelle 
que la précédente, et certainement plus représentative des exercices ultérieurs. Le 
fonctionnement de 2023 s’est appuyé sur un montant de ressources s’élevant à 
74 044€ fin 2022, et l’exercice 2024 a démarré avec un report de 66 645€. 
 

2. Fonctionnement interne du Fonds 
 

2.1 Conseil d’administration 
Le Conseil d’Administration du Trèfle Solidaire est constitué de : 
- Monsieur Jean-Marc MOULIS, en qualité de Fondateur et Président ; 
- Madame Martine RIVIERE, en qualité de Fondateur et administratrice ; 
- Madame Rachel MOULIS-RIVIERE, en qualité de Fondateur et administratrice ; 
- Monsieur Romain DIBIDABIAN, en qualité de Fondateur et administrateur ; 
- Monsieur Jérémy MARTIN-COCHER, en qualité de Fondateur et 
administrateur. 
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Pour l’exercice clos le 31 décembre 2023, en application de l’article 12 de ses statuts, 
le Conseil d’administration du Fonds de dotation s’est réuni à quatre reprises, les 9 
février, 13 mai, 16 septembre et 1er décembre 2023. 

Les réunions du Conseil d’administration avaient pour ordre du jour les points suivant :  

5ème réunion (9 février 2023) : 

Désignation de Monsieur Sylvain Malartre (MAEC, Meylan, Isère) comme 
Commissaire aux Comptes du Trèfle Solidaire 

6ème réunion (13 mai 2023) : 

1. Adoption du bilan de 2022; 

2. Information sur la mise en place d’un formulaire de dons en ligne et évolutions 
de l’offre d’hébergement du site web ; 

3. Point sur les liens établis avec les associations soutenues en 2022. Pistes de 
réflexion pour les actions à venir; 

4. Point sur les relations avec les sympathisants – impact de l’infolettre de début 
2023; 

5. Préparation des actions de 2023 

7ème réunion (16 septembre 2023) : 

1. Information sur la situation financière du Fonds en 2023; 

2. Validation du budget alloué aux actions en 2023 ; 

3. Mise en place des actions de 2023; 

4. Adoption de la procédure d’acceptation des dons faits au bénéfice du Trèfle 
Solidaire. 

8ème réunion (1er décembre 2023) : 

1. Examen des candidatures à un soutien du Fonds en 2023 et choix définitif; 

2. Mise en place des actions de 2024. 

 

À l’issue de l’exercice 2023, le Conseil d’administration s’est réuni le 11 février 2024 
pour approuver le présent rapport d’activité et les comptes de l’exercice 2023. 
 
2.2 Autres organes de gouvernance 

La structure du Trèfle Solidaire n’appelle ni l’obligation, ni la nécessité actuellement de 
mettre sur pied d’autres organes de gouvernance que le Conseil d’Administration. 
Ainsi, le Fonds n’en dispose pas. 

 
3. Rapport du Fonds avec des Tiers 

3.1 Les actions de communication menées par le Fonds 

Les actions de communication sont réalisées à l’aide d’un site internet 
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(https://treflesolidaire.org), d’une page sur le réseau social Facebook 
(www.facebook.com/LeTrefleSolidaire) et d’envois de messages électroniques 
d’information aux personnes physiques et morales susceptibles de trouver de l’intérêt 
dans les actions du Trèfle Solidaire. 

3.2 Liste des partenaires du Fonds 

Le Trèfle Solidaire ne dispose d’aucun partenaire. 

3.3 Les actions de prospection de donateurs menées par le Fonds 

Le Trèfle Solidaire ne mène aucune campagne de prospection auprès de donateurs. Il 
bénéficie simplement de la générosité spontanée de sympathisants. 

 
4. Les actions d’intérêt général financées par le Fonds de dotation et leur 

montant 

Conformément à l’article 2 de ses statuts, le Fonds de dotation Le Trèfle Solidaire a 
pour objet et moyens d’actions : 

« toute action d’intérêt général permettant l’accompagnement de toute 
personne se trouvant en difficulté dans la réalisation de ses projets contribuant 
ainsi à la formation et/ou l’insertion dans la vie professionnelle, notamment dans 
les secteurs de la Santé. Les types d'action visées seront, non exclusivement : 

le soutien matériel ou financier à toute personne, sous forme d’aide 
complémentaire ponctuelle pour tout ou partie de ses besoins de formation, 
actions spécifiques, ou dispositifs d'insertion sociale qui entrent dans l’objet du 
Fonds ; 

l'aide à la réalisation et à la diffusion de projets d'investigation dans le domaine 
de la Santé, touchant la Pharmacie Clinique en particulier, 

et toute autre contribution respectant les valeurs défendues par le Fonds tel 
qu'en jugera le Conseil d'Administration. 

Dans le cadre de la réalisation de son objet, le Fonds développera, en tant 
qu’opérateur, ses propres actions ou participera, en tant que Fonds 
redistributeur, au financement d’œuvres ou d’organismes d’intérêt général 
poursuivant des buts similaires aux siens ou se situant dans le prolongement 
de son objet.  

Les moyens d’action du Fonds sont notamment : 

- le soutien à tout organisme d’intérêt général portant des initiatives se 
situant dans le prolongement de son objet ou poursuivant des buts 
similaires aux siens ; 

- la mise en œuvre de ses propres actions d’intérêt général, dans le cadre 
de son objet ; 

- la collecte de ressources visant à favoriser le développement de son 
objet ; 
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- l’acquisition, la gestion et la mise à disposition du patrimoine mobilier et 
immobilier nécessaires directement ou indirectement à la réalisation de 
son objet ; 

- l’attribution de bourses ou de prix ou financement de formations pour des 
personnes en difficulté afin de leur permettre de réaliser un projet 
professionnel ou bénévole. 

- la gestion de biens et droits de toute nature qui lui seront apportés à titre 
gratuit et irrévocable, pour la réalisation de son objet ; 

- la mise en place de toute communication (revue, site Internet, etc.) visant 
à promouvoir son action et celles qu’il soutient et, plus généralement, 
son objet ; 

- et, plus généralement encore, toutes opérations industrielles, 
commerciales ou financières, mobilières ou immobilières, pouvant se 
situer dans le prolongement direct ou indirect de son objet social. » 

Dans ce contexte, pour chaque projet, le Fonds de dotation justifie que les projets et 
les organismes d’intérêt général soutenus correspondent bien au but d’intérêt général 
poursuivi par le Fonds, et aux conditions fixées par la doctrine administrative pour être 
reconnus d’intérêt général et éligibles au régime fiscal de faveur du mécénat (activité 
non-lucrative, gestion désintéressée, action ouverte à tous et pas seulement à un 
cercle restreint de personnes, etc…). 

Pour l’année 2023, deux projets ont été sélectionnés par le Conseil d’administration 
sur la base des réponses reçues à la diffusion d’un appel à projets, pour une aide 
globale de 20 000 € : 

- Association Refuges Solidaires, https://refugessolidaires.com/ Premier 
accueil de réfugiés dans la région de Briançon. Cette association s’est créée 
pour palier à l’indigence du traitement officiellement organisé des personnes 
migrantes traversant les Alpes entre Italie et France près de Briançon. Elle 
s’attache à offrir aux exilés confrontés au défi physique et psychologique de 
l’errance dans cette région montagneuse, conseil, orientation et 
accompagnement, en sus d’un hébergement d’urgence et des soins d’hygiène 
et médicaux élémentaires. L’afflux de migrants en 2023, en augmentation de 
plus de 60% par rapport à l’année précédente, a provoqué la détérioration du 
tiers-lieu destiné à les prendre en charge (les Terrasses Solidaires) et des 
besoins accrus de personnel d’accueil. La contribution du Trèfle Solidaire aux 
actions engagées en 2023 s’élève à 13 000 € ;   

- Association EKO !, asso-eco.org / Low-tech et Réfugiés. Cette association 
est partenaire de la précédente et agit sur une population comparable. Elle 
s’attache à rendre à cette population une certaine autonomie sur la base de ses 
savoir-faire originaux en l’aidant à s’intégrer aux besoins locaux de main 
d’œuvre. Le projet présenté pour financement intégrait le développement 
d’ateliers de réparation de téléphones et de vélos, outils primordiaux dans le 
quotidien des migrants, et l’accompagnement à l’insertion sociale et 
professionnelle. Le montant apporté par le Trèfle Solidaire à ces actions s’élève 
à 7 000 €  
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5. Liste des personnes morales bénéficiaires des redistributions du fonds de 

dotation  

- Association Refuges Solidaires, 34 route de Grenoble 05100 Briançon, tel. 09 
72 88 17 31, https://refugessolidaires.com/, Siret n°844 79555900013, administrateur 
responsable du projet : M. Jean Gaboriau. Montant versé par le Trèfle Solidaire : 
13 000€. 

- Association EKO !, asso-eco.org / Low-tech et Réfugiés, 1er étage, 18 avenue 
Baldenberger, 05100 Briançon, contact@asso-eko.org - Siret 851 76831700022, 
www.asso-eko.org, tel. 07 83 91 59 52, responsable du projet : Mme Marjolaine Bert. 
Montant versé par le Trèfle Solidaire : 7 000€. 

 
6. Liste des avantages et ressources lorsque le fonds de dotation bénéficie de 

fonds provenant de l’étranger 

Le Trèfle Solidaire n’a rien reçu provenant de l’étranger. 

7. Compte d’emploi annuel des ressources 

Le Fonds de dotation n’a commencé à faire appel à la générosité publique qu’en 2023, 
via un outil de don en ligne par carte bancaire mis à disposition sur le site internet du 
Fonds. Pour cela, l’autorisation a été obtenue de la Préfecture de l’Isère le 13 janvier 
2023 (Arrêté n° 38-2023-01-13-00006).  

Bien que les ressources n’excèdent pas 153 000€, le compte d’emploi des ressources 
en 2023 figure en page 19 du présent document. 

8. Liste des libéralités reçues  
Le Trèfle Solidaire n’a reçu aucune libéralité. 

9. Résultat de l’exercice 2023 

Le total des produits de l’exercice 2023 s’élève à 13 850 euros. 

Les charges de l’exercice 2023 s’élèvent à 21 249 euros. 

Le résultat d’exploitation de l’exercice 2023 est de -7 399 euros. 
 

10. Annexes 
- Bilan financier. 
- Procès-verbal de la délibération du Conseil d’administration du 23 juin 2024 

ayant approuvé le rapport et les comptes de l’exercice 2023, conformément à 
la circulaire du 19 mai 2009. 

 
 

Fait à SAINT-EGREVE, 
Le 26 juin 2024, 
 
Le Président 
Monsieur Jean-Marc MOULIS 
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS

Exercice clos le 31 décembre 2023

Aux Membres,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre conseil d’administration, nous avons
effectué l’audit des comptes annuels du FONDS DE DOTATION LE TREFLE SOLIDAIRE relatifs
à l’exercice clos le 31décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de
cet exercice.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés
pour fonder notre opinion.
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie «
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels» du
présent rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par
le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux
comptes, sur la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport.
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Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.823-9 du code de commerce relatives à la
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes
qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes
annuels de l’exercice.

Votre fonds de dotation a poursuivi son activité en recevant des libéralités et en soutenant
plusieurs projets, tels que cela est décrit dans la note de l’annexe « Faits caractéristiques de
l’exercice ».

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris
dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de
notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces
comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables
en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.
Nous n’avons pas d’autre d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les
comptes annuels des informations données dans le rapport d’activité et dans les autres
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise
relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le
contrôle interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant
pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser
son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration.
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance,
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé,
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant
sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.823-1O-1 du code de commerce, notre mission de certification des
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet
audit.

En outre:
V il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met
en oeuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du
contrôle interne;

V il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une
opinion sur l’efficacité du contrôle interne;

V il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations
les concernant fournies dans les comptes annuels
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✓ il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable

de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une

incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de

mettre en cause la capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette

appréciation s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en

cause la continuité d'exploitation.

✓ S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son

rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude

ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une

certification avec réserve ou un refus de certifier;

✓ il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une

image fidèle.

Meylan, le 6 mai 2024 

Le Commissaire aux Comptes 

MALARTRE AUDIT EXPERT CONSEIL 

Sylvain MALARTRE 

Rapporî du comnlissa,re aux comptes sur les comptes annuels 

MALARTRE AUDIT
EXPERT CONSEIL
Expertise Comptable

& Commissariat aux Comptes
35 Avenue du Granier
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Règlement N~ 2018-06 du 5 décembre 2018
Relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif

Titre Il Chapitre I Art. 421-1

TREFLE SOLIDAIRE

exercice N exercice N-1

amortissements
ACTIF brut . . . net

et depreciations

Immobilisations incorporelles
Frais d’établissement - -

Frais de recherche et de développement - -

Donations temporaires d’usufruit - -

Concessions, brevets, licences, marques.. - -

Immobilisations incorporelles en cours - -

Avances et acomptes - -

Immobilisations corporelles
~ Terrains - -

~ Constructions - -

~ Installations techniques, matériel et outillage
~ industriels - -

~ Immobilisations corporelles en cours - -

< Avances et acomptes - -

Biens reçus par legs ou donations destinés à
être cédés - -

Immobilisations financières
Participations et Créances rattachées - -

Autres titres immobilisés - -

Prêts - -

Autres - -

TotalI - - - -

Stocks et en-cours - -

Créances
~ Créances clients, usagers et comptes
~ rattachés - -

~ Créances reçues par legs ou donations - -

~ Autres - -

~ Valeurs mobilières de placement - -

~ Instruments de trésorerie - -

Disponibilités 85 162 - 85 162 90 408
Charges constatées d’avance -

Total lI 85162 - 85162 90408
Frais d’émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)
Ecarts de conversion Actif (V)
TOTAL GENERAL (I + Il + III + IV + V) 85 162 - 85 162 90 408

s,?



Règlement N~ 2018-06 du 5 décembre 2018
Relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif

Titre Il Chapitre I Art. 421-1

TREFLE SOLIDAIRE

PASSIF

Fonds propres sans droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation
Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projet de l’entité
Autres

Report à nouveau
Excédent ou déficit de l’exercice

Situation nette (sous total)

o
Q
CM

z
o
LI~

Exercice N

15 000

(5 146)

9 854

Exercice N-1

15 000

74 808

89 808

Fonds propres consomptibles
Subventions dinvestissement
Provisions réglementées
Total I

74 808

84 662 89 808

u, v~

~ Fonds reportés liés aux legs ou donations
o ~ ~ Fonds dedies
UUJ~

~ LU Totalil

u,
z
o
~ Provisions pour risques
~ Provisions pour charges
o- Total III



Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et dettes auprès des
établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 500 600
IZ Dettes des legs ou donations

~ Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes
rattachés
Autres dettes

Instruments de trésorerie
Produits constatés d’avance
Total IV 500 600

Ecarts de conversion Passif_(V)
TOTAL GENERAL (1+ Il + lU + IV + V) 85 162 90 408

cyl



Règlement N~ 2018-06 du 5 décembre 2018
Relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif

Titre Il Chapitre Il Art. 422-1
COMPTE DE RESULTAT

TREFLE SOLIDAIRE

COMPTE DE RESULTAT Exercice N Exercice N-1
Cotisations
Ventes de biens et services

Ventes de biens
dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service
dont parrainages

Q Produits de tiers financeurs
Concours publics et subventions d’exploitation
Versements des fondateurs ou consommations de la
dotation consomptible
Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 13850 102 200
Mécénats
Legs, donations et assurances-vie

Contributions financieres
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et
transferts de charges
Utilisations des fonds dédiés
Autres produits

_______ Total I 13 850 102 200

Achats de marchandises
Variation de stock
Autres achats et charges externes 1 249 6 156

~ Aides financières 20000 22000
ô Impôts, taxes et versements assimilés
~ Salaires et traitements
~ Charges sociales
~ Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions
~ Reports en fonds dedies

Autres charges
Total II 21249 28156

1. RESULTAT D’EXPLOITATION (I - II) (7 399) 74044

De participation
V,

~ D’autres valeurs mobilieres et creances de l’actif immobilise
Ç~)

Autres intérêts et produits assimilés 2 253 764
z

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge
Différences positives de change

9 Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de
° placement

Total III 2 253 764



Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux
~,, provisions

Intérêts et charges assimilées
~ Différences négatives de change
~ Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de

placement

___________Total IV

2. RESULTAT FINANCIER (III - IV) 2 253 764

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV) (5 146) 74808

~ Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital

~ O Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de
~ charges

e-L)

~ TotaIV

~ Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux
provisions

L)~
L)

~ TotalVI

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)

Participation des salariés aux résultats (VII)
Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I + III + V) 16103 102 964
Total des charges (Il + IV + VI + VII + VIII) 21249 28 156

EXCEDENT OU DEFICIT (5 146) 74 808

,, z Dons en naturezw
O “~ Prestations en nature
— w w~
~ Bénévolat
~z<~z
O~
~ TOTAL

Secours en natureviZ
,,iZw
~ ,,~ Mises à disposition gratuite de biens
Ô—ww
CI) ~ Prestations en nature
~

~ < Personnel bénévole
< 1—oz
zZ—J
L)OO

L)>
TOTAL

jrl



Règlement N~ 2018-06 du 5 décembre 2018
Relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif

Titre II Chapitre Il Section 2 Art. 432-2
COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION

TREFLE SOLIDAIRE

EXERCICE N EXERCICE N-1
A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE

ET DESTINATION dont dont
TOTAL générosité du TOTAL générosite du

public public

PRODUITS PAR ORIGINE
1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU
PUBLIC

1.1 Cotisations sans contrepartie
1.2 Dons, legs et mécénat

dons manuels 13850 13850 102200 102200
legs, donations et assurance-vie
mécénat

1.3 Autres produits liés à la générosité
du public

2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE
DU PUBLIC

2.1 Cotisations avec contrepartie
2.2 Parrainage des entreprises
2.3 Contributions financières sans
contrepartie
2.4 Autres produits non liés à la
générosité du public 2 253 764

3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS
PUBLICS
4- REPRISES SUR PROVISIONS ET
DEPRECIATIONS
5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES
ANTERIEURS

TOTAL 16103 13850 102964 102200



CHARGES PAR DESTINATION
1 - MISSIONS SOCIALES
1.1 Réalisées en France

Actions réalisées par l’organisme
Versements à un organisme central ou
à d’autres organismes agissant en
France 20000 22000

1.2 Réalisées à l’étranger
Actions réalisées par l’organisme
Versements à un organisme central ou
à d’autres organismes agissant à
l’étranger

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS
2.1 Frais d’appel à la générosité du
public 40
2.2 Frais de recherche d’autres
ressources

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 1 209 6 156
4- DOTATIONS AUX PROVISIONS ET
DEPRECIATIONS
5- IMPOT SUR LES BENEFICES
6- REPORTS EN FONDS DEDIES DE
L’EXERCICE

TOTAL 21249 - 28156

EXCEDENT OU DEFICIT (5 146) 74 808

54



EXERCICE N EXERCICE N-1
B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN dont dont

NATURE TOTAL générosité du TOTAL générosité du
public public

PRODUITS PAR ORIGINE
1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A
LA GENEROSITE DU PUBLIC

bénévolat
Prestations en nature
dons en nature

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON
LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC
3- CONCOURS PUBLICS EN NATURE

Prestations en nature
dons en nature

TOTAL - - -

CHARGES PAR DESTINATION
1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX
MISSIONS SOCIALES

Réalisées en France
Réalisées à étranger

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA
RECHERCHE DE FONDS
3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU
FONCTIONNEMENT



Règlement N’ 2018-06 du 5décembre2018
Relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif

COMPTE D’EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES COLLECTEES AUPRES DU PUBLIC (LOI n’ 91-772 DU 7AOÛT1991)
Titre III Chapitre II Section 3 Art. 432-17

TREFLE SOLIDAIRE

EMPLOIS PAR DESTINATION EXERCICE N EXERCICE N-1 RESSOURCES PAR ORIGINE EXERCICE N EXERCICE N-1
EMPLOIS DE L’EXERCICE RESSOURCES DE L’EXERCICE

1—RESSOURCES LIEESA LAGENEROSITE DU
1- MISSIONS SOCIALES PUBLIC

1.1 Réalisées en France 1.1 Cotisations sans contrepartie
Actions réalisées par l’organisme 1.2 Dons, legs et mécénats

Versements à un organisme central ou
Dons manuels 13 850 102 200

d’autres organismes agissant en France 20 000 22 000

1.2 Réalisées à l’étranger Legs, donations et assurances-vie
Actions réalisées par l’organisme Mécénats
Versements à un organisme central ou . - - -

, . . 1.3 Autres ressources liees a la genérosité dud autres organismes agissant à
~ public

I etranger
2— FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

2.1 Frais d’appel à la générosité du public 40

2.2 Frais de recherche d’autres ressources

3— FRAIS DE FONCTIONNEMENT 1 209 6 156
TOTAL DES EMPLOIS 21 249 28 156 TOTAL DES RESSOURCES 13 850 102 200

4- DOTATIONS AUX PROVISIONS ET
DEPRECIATIONS 2 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS
5- REPORTS EN FONDS DEDIES DE 3- UTILISATIONS DES FONDS DEDIES
L’EXERCICE ANTERIEURS

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE
L’EXERCICE 74 044 L’EXERCICE 7 399

TOTAL 21249 102200 TOTAL 21249 102200

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE
DU PUBLIC EN DEBUT D’EXERCICE (HORS FONDS
DEDIES) 74044

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité
du public 74044

(-) Investissements et (+) désinvestissements nets
liés à la générosité du public de l’exercice (7 399)

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE
DU PUBLIC EN FIN D’EXERCICE (HORS FONDS
DEDIES) 66645 74044



Règlement N° 2018-06 du 5 décembre 2018

Relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif
Tableau de variation des fonds propres Art. 431-5

AN N EXE

TREFLE SOLIDAIRE

VARIATION DES FONDS A AFFECTATION DIMINUTION OU
AUGMENTATION A LA CLOTURE

PROPRES L’OUVERTURE DU RESULTAT CONSOMMATION

Fonds propres sans
droit de reprise 15 000 15 000
Fonds propres avec

droit de reprise -

Ecarts de réévaluation -

Réserves -

Report à nouveau -

Excédent ou déficit de
l’exercice 74 808 (74 808) (5 146) (5 146)

Situation nette 89 808 (74 808) - (5 146) 9 854

Fonds propres
consomptibles 74 808 74 808

TOTAL 89 808 - - (5 146)1 84 662



Exercice du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023

Annexe au bilan avant répartition de l’exercice dont le total est de 85162 € et au compte de résultat de
l’exercice présenté sous forme de liste, dont les produits d’exploitation sont de 13850€ et dégagent un
déficit de 5146€.

FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE

Le Fonds de Dotation le Trèfle Solidaire a connu sa deuxième année de fonctionnement en 2023.
Au cours de l’exercice, le Fonds a reçu des dons manuels pour un montant de 13850€.
Le Fonds a fonctionné en soutenant plusieurs projets pour un montant total de 20000€.

REGLES ET METHODES COMPTABLES

principes et conventions générales
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence
conformément aux hypothèses de base:
— image fidèle
— comparabilité et continuité de l’exploitation
— régularité et sincérité
— indépendance des exercices
et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des
coûts historiques.

Les comptes annuels au 31 décembre 2023 ont été établis conformément aux règles comptables françaises
suivant les prescriptions du règlement N2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général, modifié
par le règlement N°2018-06 du 5 décembre 2018 réformant le règlement CRC 99-01.

informations générales complémentaires

Le Fonds de Dotation, le Trèfle Solidaire, a pour objet toute action d’intérêt général permettant
l’accompagnement de toute personne se trouvant en difficulté dans la réalisation de ses projets, contribuant
ainsi à la formation ou à l’insertion dans la vie professionnelle, en particulier dans les secteurs de la Santé.

COMPLEMENT D’INFORMATION RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT

Le montant total des honoraires des commissaires aux comptes figurant au compte de résultat de l’exercice
est de 500€, décomposés de la manière suivante:
— honoraires facturés au titre du contrôle légal des comptes: 500€
— honoraires facturés au titre des conseils et prestations de services entrant dans les diligences directement
liées à la mission de contrôle légal des comptes, telles qu’elles sont définies par les normes d’exercice
professionnel mentionnées au Il de l’artivle L.822-1 1: NEANT.
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LE TREFLE SOLIDAIRE 
Fonds de dotation régi par l’article 140 de loi n°2008-776 du 4 août 2008 

Déclaré le 2 décembre 2021 et publié au Journal officiel le 28 décembre 2021 

c/o Monsieur Jean-Marc MOULIS, 7 rue du Néron – 38120 SAINT-EGREVE 

 
 

PROCES VERBAL  
DE LA DEUXIEME REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE 2024 

EN DATE DU 23 JUIN 2024 
 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT-QUATRE, 
ET LE 23 JUIN, 
 
À Saint-Egrève, 

 
S’est tenu le dixième Conseil d’administration depuis la création du Fonds de dotation 
dénommé « LE TREFLE SOLIDAIRE » (ci-après le « Fonds »). 
 
Les administrateurs du Fonds ont échangé sur convocation régulière du Président, 
pour la tenue du Conseil d’administration.  
 
Ont participé : 

- Monsieur Jean-Marc MOULIS, en qualité de Fondateur et Président ; 
- Madame Martine RIVIERE, en qualité de Fondateur et administratrice ; 
- Madame Rachel MOULIS-RIVIERE, en qualité de Fondateur et 
administratrice ; 
- Monsieur Romain DIBIDABIAN, en qualité de Fondateur et administrateur ; 
- Monsieur Jérémy MARTIN-COCHER, en qualité de Fondateur et 
administrateur. 

 
Il a été dressé une feuille de participation qui a été signée par chaque administrateur. 
 
Monsieur Jean-Marc MOULIS préside la séance, organise les débats, et se charge de 
la rédaction du compte-rendu.  
La totalité des membres du Conseil d’administration se manifestant, le Président de 
séance constate que la condition de quorum est satisfaite, le Conseil peut donc 
valablement délibérer à 16h15. 
 
Le Président de séance rappelle que l’ordre du jour du Conseil d’administration est le 
suivant : 

1. Examen du rapport du commissaire aux comptes sur la situation de 2023 en 
vue du dépôt du rapport annuel; 

2. Examen des neo-candidatures pour financement et stratégie de soutien pour 
2024. 

 
Le Président commence à solliciter les échanges sur les points à l’ordre du jour. 
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PREMIERE RESOLUTION : EXAMEN DU RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX 
COMPTES SUR LA SITUATION DE 2023 EN VUE DU DEPOT DU RAPPORT 
ANNUEL 
 

Le projet de bilan annuel concernant l’année 2023 et le rapport du Commissaire aux 
Comptes, Malartre Audit Expert Conseil, ont été communiqués aux membres du 
Conseil d’Administration en amont de sa réunion. 

Aucune remarque particulière n’émane des membres du Conseil. Le Conseil 
d’Administration approuve ces rapports dans toutes leurs parties, ainsi que le bilan et 
le compte de résultat pour l’exercice clos le 31 décembre 2023. 

Le Conseil d’Administration mandate donc à l’unanimité le Président pour qu’il 
dépose ces documents sur site de la Direction de l’information légale et administrative.  
 

[…] 
 
Les questions à l’ordre du jour étant épuisées et aucune nouvelle n’étant soulevée, la 
séance du Conseil d’Administration du Fonds de dotation LE TREFLE SOLIDAIRE est 
clôturée à 17h30. 
 
 

Saint-Egrève, le 23 juin 2024  
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